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Objet : Convention de raccordement, de gestion, d’entretien et de remplacement de lignes de 
communication électronique à très haut débit en fibre optique 

  
DECISION N° 158-2021

(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-9 et -10 définissants les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ;
Vu la convention de raccordement, de gestion, d’entretien et de remplacement de lignes de 
communication électronique à très haut débit en fibre optique entre la CCBTA et Gard Fibre pour 
permettre le raccordement de la Maison Médicale de Bellegarde au réseau d’initiative publique fibre 
optique ;

Considérant la nécessité pour la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence de raccorder la 
Maison Médicale au réseau fibre optique grand public géré par Gard Fibre / Wigard afin de permettre 
aux professionnels d’accéder à des services internet indispensables à leur activité ;

DECIDE

Article 1 : De signer la convention de raccordement, de gestion, d’entretien et de remplacement de 
lignes de communication électronique à très haut débit en fibre optique entre la CCBTA et Gard Fibre 
en vue du raccordement de la Maison Médicale sise 4B rue Fanfonne Guillerme 30127 BELLEGARDE.

Article 2 : Cette convention n’est assortie d’aucune contrepartie financière.

Article 3 : La durée de cette convention est de 25 (vingt-cinq) ans à compter de la date de la signature. 
Lorsque la convention n’est pas dénoncée par l’une ou l’autre des parties dans les conditions définies à 
l’article 12, elle est renouvelée tacitement pour une durée indéterminée.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont il sera rendu compte en prochaine 
session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


 
Objet : Avenant n°1 à la convention d’assistance juridique avec la SCP CGCB & Associés
            

DECISION N° 157-2021
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu la loi n°71-1130 du 31/12/1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, 
notamment l’article 10 relatif aux honoraires ;
Vu le décret n° 2014-1704 du 30 décembre 2014 relatif aux droits de plaidoirie et à la contribution équivalente ;
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-9 et -10 définissants les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019 ; 
Vu le Code de la sécurité sociale, notamment l’article R723-26-3 relatif au droit de plaidoirie ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président pour ester 
en justice ;
Vu la décision 050-2021 du 09 avril 2021 relative à la convention signée le 09 avril 2021 avec le cabinet 
d’avocat SCP CGCB & Associés ;  
Vu la proposition d’avenant n°1 jointe ;

Considérant que la CCBTA a conventionné avec un cabinet d'avocats spécialisé en droit public pour 
l'accompagner sur une mission très spécifique relative au recouvrement de créances impayées par certains 
occupants du domaine public portuaire fluvial et être assistée pour tenter de poursuivre le recouvrement du 
plus de créances impayées et également pour poursuivre l’expulsion des occupants sans droit ni titre du 
domaine public portuaire ; 
Considérant que, satisfaite des diligences accomplies par la SCP CGCB & Associés, la CCBTA souhaite 
pouvoir ponctuellement saisir le cabinet, de demandes d’assistance ou de consultation, indépendamment des 
premières missions très spécifiques susmentionnées ;
Il convient d’avenanter la convention pour intégrer un tarif horaire préférentiel ;  

DECIDE

Article 1 : De conclure l’avenant n°1 relative à la convention d’assistance juridique dans le cadre de la 
compétence de gestion des ports – recouvrement des créances et l’expulsion des occupants sans droit ni titre 
avec la SCP CGCB & Associés. 

Article 2 : Les dépenses seront inscrites au(x) budget(s) en cours et réparties comme suit :

Budget Article-
Fonction Descriptif € TTC / 

heure

Principal 6126- 020

Réponse à une question posée dans un délai de 48 h ouvré maximum 
(180.00 € HT/heure)                   

Autres cas, et sans que le délai de réponse du cabinet CGCB, sauf 
accord express des parties, ne puisse excéder 10 jours ouvrés 
(150.00 € HT/heure) 

216.00

180.00

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont il sera rendu compte en prochaine session du 
Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa 
notification. 

Fait à Beaucaire, le

#signature#

http://www.telerecours.fr/


 

Objet : Engagement dans la campagne de promotion du réseau Sites & Cités remarquables de France.

DECISION N° 156-2021
(1.7 Actes spéciaux et divers)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment les articles L5211-9 et -10 définissant les 
attributions du Président et du Bureau ; 
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019
Vu les statuts de la communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence et sa compétence en matière de 
promotion du tourisme, dont la création d’Office de Tourisme ;
Vu la délibération n°16-115 du conseil communautaire en date du 12 décembre 2016 portant création et 
adoption des statuts de l’Office de Tourisme en Régie dotée de la seule autonomie financière exploitant un 
Service Public Industriel et Commercial ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en ce qui 
concerne les marchés publics et les contrats ;  
Vu la convention d’engagement annexée à la présente ;

Considérant que l’Association Sites & Cités Remarquables de France créée en 2000 regroupe les communes 
françaises en secteurs sauvegardés et les territoires labellisés « Villes et Pays d’Art et d’Histoire », dont la 
ville de Beaucaire et que, soucieuse d’accompagner les territoires du réseau dans le développement de leur 
promotion, l’association a mis au point, avec l’appui et le soutien des équipes d’Atout France, une campagne 
de promotion des villes et territoires volontaires ;
Que la CCBTA, adhérente de l’association en sa qualité de gestionnaire du label « Ville d’Art et d’Histoire » 
de Beaucaire, a été sollicitée, au travers de son Office de Tourisme, pour participer à une campagne de 
promotion visant à stimuler la fréquentation touristique française à travers les actions suivantes :
- la création d’une identité digitale spécifique autour de l’offre annuelle d’événements et la production des 
contenus en français et en anglais, intitulé « Remarkable France ».
- la mise en ligne et le référencement d’un mini-site web des villes engagées sur le portail national 
www.france.fr.
- la création et diffusion de contenus digitaux (photo et vidéos) par des blogueurs de voyage, à forte audience ;
Que l’engagement dans cette campagne de promotion avec l’association Sites & Cités Remarquables de 
France permet de positionner le territoire de la Terre d’Argence dans un contexte de promotion nationale 
auquel il ne pourrait prétendre isolément ;

DECIDE

Article 1 : D’approuver l’engagement de l’Office de Tourisme de la CCBTA dans la campagne de promotion, 
et signer la convention proposée par l’association « Sites et Cités Remarquables de France » sis(e) Musée 
d’Aquitaine, 20 cours Pasteur, 33000 BORDEAUX, représentée par M. Martin MALVY, Président, en 
collaboration avec Atout France.

Article 2 : La convention a une durée de 12 mois. La campagne de promotion touristique dure un (1) an, 
jusqu’en juin 2022.

Article 3 : D’imputer la dépense, pour un montant de 7 000 euros TTC, à l’article 6237 du budget de l’Office 
de Tourisme Régie/SPIC de l’année 2021, payables par virement administratif sur présentation d’une facture 
correspondante à l’engagement.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session du 
Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Fait à Beaucaire, le

#signature#

http://www.france.fr/
http://www.telerecours.fr/
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Objet : Signature convention de prestations de service pour hydrocurage des ateliers intercommunaux 
et aire de lavage à Beaucaire

DECISION N° 150-2021
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L5211-9 et -10 
définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019, notamment l’article L2122-1 relatif 
aux marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables ;
Vu les statuts de la communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence et notamment sa compétence 
en matière de collecte des ordures ménagères ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en 
ce qui concerne les marchés publics ;
Vu la proposition de la société VEOLIA EAU ;

Considérant la nécessité pour la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence de prévoir 
l’entretien des réseaux de réception des eaux de lavage des bennes et des balayeuses en place aux ateliers 
intercommunaux à Beaucaire ; 
Que le prestataire s’engage à réaliser 4 passages par an, au moyen d’un petit camion hydrocureur. Ce 
nettoyage comprend l’hydrocurage des décantations, le nettoyage de la fosse et des caniveaux de 
rétention de l’aire de lavage. Les déchets seront évacués en centre de traitement agréé à la charge du 
prestataire ; 

DECIDE

Article 1 : De conclure une convention de prestation de services avec l’entreprise VEOLIA EAU – 
COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX sise Paris 8ème, 21 Rue de la Boétie, représentée par M Renaud 
ORSUCCI, Directeur du Territoire GARD / LOZERE – Région Sud, 765 Rue Henri Becquerel à 
MONTPELLIER pour un montant annuel, sur la base de la convention de 2 800.00 € HT fermes soit 
3 360.00 € TTC.

Article 2 : Que la convention est conclue pour une période globale de cinq (5) ans. Le démarrage 
d’exécution des prestations est fixé au 1er janvier 2022 ; soit une durée globale jusqu’au 31 décembre 
2026. 

Article 3 : Que les dépenses seront inscrites au(x) budget(s) en cours et réparties comme suit :

Budget Article-Fonction Montant (€ TTC)

Environnement 6042 – 812 et 813 3 360.00

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


 

Objet : Signature du contrat concernant les abonnements téléphonies et internet pour la Maison France 
Services de Bellegarde

DECISION N° 149-2021
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L5211-9
et -10 définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019, notamment les articles L2122-1
et L2123-1 relatifs respectivement aux marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables 
et aux marchés passés selon une procédure adaptée ;
Vu les statuts de la communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence et notamment sa compétence 
optionnelle en matière de « création et gestion de maisons de services au public et définition des 
obligations de service public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations » ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en 
ce qui concerne les marchés publics ;
Vu la proposition de l’entreprise ALLIANTEL ;

Considérant la nécessité de mettre en place la fibre optique au sein de la Maison France Services située 
à Bellegarde ;  

DECIDE

Article 1 : De conclure un contrat concernant internet et la téléphonie avec l’entreprise ALLIANTEL 
sis(e) 31 Rue de Constantinople 75008 PARIS (SIRET 512 473 006 00011) pour la Maison France 
Services de Bellegarde sise rue du Cadereau à Bellegarde.

Article 2 : Le contrat est conclu pour une durée ferme de 36 mois à compter de la date de raccordement 
opérateur, au plus tard le 1er janvier 2022.

Article 3 : Les caractéristiques du contrat sont les suivantes :

- Abonnement : 4 « trunksips illimités fixes et mobiles » pour 76.00 € HT/mois et fibre optique 
100/10 Mégas mutualisée SFR pour 75.00 € HT/mois. Soit un montant global mensuel 
d’abonnement de 151.00 € HT.

- Frais totaux d’installation : 324.00 € HT

Article 4 : Que les dépenses seront inscrites au budget principal.

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine 
session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Beaucaire, le

#signature#

http://www.telerecours.fr/

